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La restriction du travail simultané est contrôlée par un paramètre configurable qui, lorsqu'il est

activé, impose des validations spécifiques pour le démarrage des tâches et pour l'enregistrement

manuel des temps dans les Ordres de Travail, assurant qu'il n'y ait pas de chevauchements entre

des tâches qui ne doivent pas être exécutées en même temps.

L'accès et la gestion de ce paramètre se font via le chemin suivant dans le système :

"Configuration → Modules → Ordres de Travail → “Restreindre le travail

simultané sur plusieurs tâches dans les OT”.
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Lorsque le paramètre "Restreindre le travail simultané sur plusieurs tâches dans les OT" est actif,

le système applique les validations suivantes :

Si un responsable a déjà une tâche en cours d'exécution dans un Ordre de Travail, le

système empêchera le démarrage d'une nouvelle tâche pour la même ressource.
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Note : Même si cette fonction est activée, si une tâche est mise en état de pause avant de

démarrer une autre, il est possible d'enregistrer des temps consécutifs sur différentes tâches, car

le système n'empêche le chevauchement des temps que lorsque les deux tâches sont en

exécution normale.
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